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CONSEIL MUNICIPAL DE LILLE

SESSION D E NOVEM B RE

S é a n c e  d u  L u n d i  0  N o v e m b r e  1 8 7 4

PROCÈS-VERBAL

SOM M AIRE : H osp ices, main-levée d’hypothèque, Lecomte. — L o g em en ts  in sa lu b res , rapports de 
la  Commission. — P o lice , dépenses d’habillement et d'armement. — E g lise  S a in t-M au rice , 
travaux , régularisation de devis. — S ap eu rs-P om p iers, uniformes d’ineendie. — D istr i
b u tio n  d ’eau , source de la  Cressonnière, crédit.—In s t itu t  in d u s tr ie l du  N ord, contingent 
de la Ville dans la dépense.

L’an mil h a it cent' soixante-quatorze, le lundi neuf N ovem b re, à sept 

heures et demie du soir, le Conseil municipal de Lille, s ’est réuni en séance  

ordinaire, à l ’H ôtel-de-V ille.

P résen ts :

M. CATEL-BÉGHIN , Maire , Président.

MM. B o n n ie r , B o u c h ée , B r a s s a r t , Ca s t e l a in , Ch a r l e s , C j r e n w in d e r , D e l é c a il l e , 
D e l u a r , E d . D esb o n n e t s , L e m a it r e , M e u n ie r , M e u r e in , M o r isso n , O l iv ie r , S t ié v e n a r t , 
T e s t e l in  e t W e r q u in .

A bsents :

MM. B a ron  , B ourdon  , Courm ont  , D eblon  , J . - 3 t0 D esb o n n ets  , Jé r. D u t il l e u l  , 
P re L e g r a n d , M a r ia g e , M a s u r e , M a r t e l , R ig a ü t , S oins et V e r l y ,  qui s’excusent de ne 
pouvoir assister à la séance.
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M. le Maire déclare ouverte la session  lég a le  de Novem bre, et invite le 

Conseil à élire son Secrétaire.

M. Meurein  est appelé à ces fonctions par acclamation.

M. l e  M a i r e  fa it ensuite la com m unication ci-après :

« M e s s ie u r s ,

H o sp ic e s . « P a r  sa délibération du 10 Octobre 1874, la  Commission adm inistrative des Hospices 
— demande l’autorisation de consentir la radiation, à concurrence de 1,900 fr. 55 c., d’une

d’h^pothèqiTe biscription prise d’office à la  Conservation des Hypothèques de Lille, le 29 Décembre 1873,
  ’ vol. 744, N° 71, à  la charge de M. François L ec o m te , en garantie d’une somme de 3,750 fr.,

form ant le p rix  des bâtiments et de la  jouissance emphythéotique du sol d’une maison sise à 
Lille, ru e  de la Clef, N° 8, dont la  vente a été poursuivie par M. De ja r d in - V e r ic in d e r , 
A dm inistrateur des Hospices et tu teur du nommé Antoine G ro tem b o et , orphelin admis à 
l’Hospice général de Lille, héritier du domaine utile de ladite maison.

« La somme de 1,900 fr. 55 c. versée à la caisse hospitalière, se compose de 1° 809 fr. 13 c.
pour canons arriérés dûs aux Hospices ; 2° de 1,091 fr. 42 c. formant la part revenant audit
m ineur, après paiement du passif de la succession.

« Nous vous proposons, Messieurs, d’émettre un avis favorable à l’exécution de cette 
délibération. »

Le C o n s e i l

Donne un avis favorable à la délibération su s-v isée .

M. le Maire expose ce qui su it:

H o m o lo g a t io n  <<: MESSIEURS,
do

rap p orts  * Nous avons l’honneur de vous soumettre 77 rapports de la Commission des logements
de insalubres. Notifiés au x  intéressés et déposés à  la Mairie pendant un mois, conformément

la  C om m ission  à l’article 4  de la loi du 13 avril 1850, ils n ’ont donné lieu à  aucune observation ni
des réclam ation. Toutes leurs prescriptions sont d’ailleurs conformes à  l’esprit comme à  la

lo g e m e n ts  m - je^ re ¿e ja }0 j précitée, ainsi qu’à la jurisprudence qui en résulte. » 
sa lu b res . '

  « Nous vous proposons en conséquence, M essieurs, de les homologuer. »
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Vu 77 rapports de la Commission d ’assainissem ent des logem ents insalubres 

portant les  num éros transcrits au tableau ci-d essou s et datés des 30 avril, 
10 août, 1 7 et 24 septem bre 1 8 7 4 ;

Considérant que, déposés selon le vœ u  de la loi au Secrétariat de la Mairie, 
pendant un m ois, après avis aux propriétaires intéressés, ces rapports n ’ont 
donné lieu  à aucune observation,

H om ologue dans leur entier les conclusions desdits rapports, dont le détail 
su it et dit que les travaux d’assainissem ent qui y  sont indiqués seront exécutés 
dans un délai de 30 jours.

Le Conseil,

Nos

(les
RAPPORTS

LOGEMENTS VISITÉS

EUES | Nos.

NOMS d e s  PROPRIÉTAIRES 
ou des 

MA NDATAI R ES .

D O M IC ILE.
CONCLUSIONS

de là
COMMISSION.

3,755 Rue d’Eylau. 6 V',e BUCHET, rentière. Y demeurant. Traïaui á’assa¡aissement.
3,889 Rue de la Halloterie. 3 LAGACHE, propriétaire. Y demeurant. Id.
3,890 id. 5 FLIPO, épicier. Rue de la Barre, 84. Id.
3,891 id. 7 Vve LECOCHE, cabaretière. Rue de la Halloterie. Id.
3,892 id. 9 FLAMENT-REBOUX, propre. Rue Princesse, 76. Id.
3,893 id. 11 COQUIDÉ, rentier. Rue Nationale, 28. Id.
3,894 id. 13 MINET-CRÉPY. Rue Inkermann, 18. Id.
3,895 id. 15 LECLERCQ-FLIPO, épicier. Rue Notre-Dame, 205. Id.
3,886 id. 17 CABY, propriétaire. Y demeurant. Id.
3,897 id. 19 DUTi: LEUL, brasseur. Rue du Quai, 22, 24. Id.
3,898 id. 23 Vïa GENTIL, rentière. Rue de l’Hôp.-Militaire, 101. Id.
3,899 id. 27 DEMANDE, épicier. Rue des Pénitentes, 2. Id.
3,900 id. 20 Vve BECQUART, rentière. Rue Voltaire, 31. Id.
3,901 id. 31 NOËL, propriétaire. A Roubaix. Id.
3,902 id. 33 GRUSON, employé-télégr. Rue de l'Hôpit.-Militaire, 41. Id.
3,903 id. 35 Vve BECQUART, rentière. Rue Voltaire, 31. Id.
3,904 id. 37 id. id . Id.
3,905 id. 30 Vïe FRANCHON, propre. Rue du Bourdeau, 48. Id.
3,906 id. 28 Me'ie BEAUPRÉ, rentière. Rue Nationale, 17. Id.
3,90S id. 20 DAMEDT, mandataire. Rue de la Gde-Chaussée, 6, 8. Id.
3,9>9 id. 18 HOSPICES DE LILLE. Id.
3,910 id. 16 ALAVOINE, tapissier. Rue Sainte-Catherine, 67. Id.
3,911 id. 14 MOUSSET, propriétaire. Rue de la Halloterie, 12. Id.
3,912 id. 10 LOISON, magasinier. Place du Concert, 12. Id.
3,913 id. 8 DELVAINQUIER .journalier. Y demeurant. Id.
3,914 id. 6 Vve DAMEDE. Rue de l’Arc, 28. Id.
3,915 id. 6 bis MARCHAND, Charles. Rue Fontenoy, 47. Id.
3,916 id. 4 MAS-DELEZENNE, professr. Rue de Ban-de-Wedde, 29. Id.
3,917 Rue des Postes. 108 Vve LEBCEUF, rentière. Y demeurant. Id.

Rue de Valenciennes 22, 24
3,918

et rue deRonchin. 13 DUBURCQ, rentier. Id.

30 rapports.
\
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Nos
des

LOGEMENTS VISITÉS NOMS des PROPRIÉTAIRES 
ou des D O M IC IL E

CONCLUSIONS 
de la

COMMISSIONRAPPORTS RUES Nos MANDATAIRES

30
3,919

rapports.
Rue de Ronchin. 3,7 MAHIEU, menuisier. Rue de Ronchin, 23. Travaui d’assaiuissemeut.

3,920 id. 9, 11 DUPONCHELLE, prop™. Rue du Long-Pot, 113. Jd.
3,921 id. 13,13,17 DUBURCQ, rentier. Rue de Canteleu, 5. Id.
3,922 id. 19,21 DESMEDT, Md de bestiaux. Rue Saint-Sébastien, 44. Id.
3,923 id. 23 MAHIEU, menuisier. Y demeurant. Id.
3,924 id. 23 y™ CHRETIEN. Y demeurant. Id.
3,923 id. 27 HERNECK, propriétaire. Y demeurant. Id.
3,923 id. 29 DUROT, rentier. Rue de Douai, 30. Id.
3,927 id. 31 HERNECK, propriétaire. Rue de Ronchin, 27. Id.
3,928 id. 80,82,81 CLIQUENNOIS, rentier. Rue de Douai, 48, 50. Id.
3,929 id. 76, 78 Vïe VERDIER, voiturier. Rue d’Arras, 159. Id.
3,930 id. 72,74 DUMORTIER, propriétaire. A Tourcoing. Id.

3,931 id. 70, 68 
64, 66 CROMBEZ, champignonnte. Rue de Douai, 91. Id.

3,932 id. 62, 60 COUPEZ, rentier. id. 85. Id.
3,933 id. 38, 56 CORDONNÏER-DUCROC, nnt. Rue de l’Orphéon, 2. Id.
3,934 id. 34, 32 PAINDAVOINE, rentier. A Ronchin. Id.
3,933 Rue de Douai. 79 MARSAN-BÉGHIN. Rue de Douai, 79. Id.
3,933 Rue de Ronehin. 30 DUBOIS, employé. Rue du Molinel, 75. Id.
3,937 id. 48 ADONT, concierge. Rue de Douai, 40. Id.
3,938 id. 46 FOULEN, propriétaire. Y demeurant. Id.
3,939 id. 44 CARON, rentier. Y demeurant. Id.
3,910 id. 42 C. BÉRIOT, chicorée. Rue de Douai, 67. Id.
3,941 id. 40 WATRIQUANT, propriété. Y demeurant. Id.
3,942 . id 38 GUERMONPREZ, direct, du gaz. Boulevard Montebello, 61. Id.
3,943 id . 36, 34 C. BÉRIOT, chicorée. Rue de Douai, 67. Id.
3,944 id . 32 V™ DESMONS. Rue d’Arras, 75. Id.
3,943 Cour Bigotte, r. de Ronehin. 30 Vve BIGOTTE, tonnelier. id. 160. Id.
3,940 Rue de Ronehin. 28, 26 CALIEZ, tonnelier. Y demeurant. Id.
3,947 id. 24, 22 HENNOUSE, mandataire. Rue Sainte-Catherine, 18. Id.
3,948 id. 20 CROMBET, propriétaire. Y demeurant. Id.
3,949 id . 18 V™ WICART, rentière. Rue du Court-Debout, 16. Id.
3,930 id . 14,16 ROBBE, rentier. Rue d’Arras, 86. d.
3,931 id . 2 à 12 DELAHAYE, charpentier. Rue de Valenciennes, 20. Id.

3,932
Rue de Puebla. 

Rue Beauharnais.
24,26 

35,52, 59 DELADERRIÈRE frères. Rue Beauharnais, 61. Id.

3,933 Cour d’Abouldr. 1 ,2 ,3 COURBE, propriétaire. A Douai. Id.

3,934 . Rue d’Aboukir. 29, 31 id. id. Id.

3,933 id. 27 MUe SMAGGHE. A Oran. Id.
3,938 id. 21,23 VTe BARRÉ, cabaretière. Place de Béthune, 2. Id.
3,937 id. 19 RIBAUVILLE, propriétaire. Y demeurant. Id.
3,930 id . 11 LOMPA, rentier. Rue d’Antin, 31. Id.

3,901 id . 9 PICAVEZ, charp.-menuiser. Rue du Marché, 18. Id.
3,982 id . 3 VTC DESCHEEMACKÈRE. id. 28. Id.

3,983 Rue du Marché. 79, 81 DEL.EMAR, rentier. Rue du Long-Pot, 3. Id.
3,984 id . 73, 77 V « DUTHOIT-CANET, rent. Rue des Roses, 35. Id.
3,966 Rue des Augustins. 13 C. CARGNEZ, cabaretier. Rue du Faisan, 9. Id.

77 rapports.
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« M e s s ie u r s ,

M. le Maire fait le rapport su ivant :

P o lice  (< n0UTelle organisation du service de la police, dont nous attendons les meilleurs
_  effets, nécessite une dépense d e    550 fr. »»

D ép en ses  pour complément de l’habillem ent, et de  775 90
d’h a b illem en t p 0ur ]a  réparation de l’arm em ent et de l’équipement qui étaient dans le plus

e t m auvais état.
d ’arm em en t. ----------------------------

—  « Soit e n se m b le ...............................................  1,325 fr. 90

« Nous vous demandons, Messieurs, le vote d’un crédit de pareille somme pour couvrir 
cette dépense indispensable. »

Le C o n s e i l ,

Reconnaissant l ’u tilité des dépenses,

Vote le crédit de 1,32ü francs 90 centim es nécessaire, pour les couvrir

M . l e  Ma i r e  fait a u  Conseil la proposition ci-après :

« M e s s ie u r s ,
• «

T ra v a u x  « Dans sa séance du 30 M ars 1868 le Conseil m unicipal, approuvant les projets de travaux
de de Y église S a in t-M aurice , a  adopté un devis de 550,000 francs.

S a in t-M a u r ice  <( Depuis cette époque, vous le savez, divers travaux  sont venus s’ajouter à ceux que l’on 

R ég u la r isa  ava** Pravus- ^ ous en avez v0 ®̂ ês CI*édits; mais aucun supplément de devis n’a été approuvé.
t io n  laisse une lacune dans les justifications que le Receveur municipal est appelé à produire

de d ev is , à  son compte.
—  « Au point de vue  de la comptabilité, et comme régularisation seulement, nous vous sou

mettons le devis général des travaux de S a in t-M a u rice , s’élevant à 741,799 fr. 43 c. Il 
comprend les travaux  accomplis, plus le pavage de l’église, évalué 38,000 francs. Nous vous 
demandons l’approbation de ce devis, sous cette réserve qu’elle n ’implique aucun nouveau 
vote de crédit, pas même de celui relatif au pavage, question sur laquelle la  Commission du 
budget aura  l’occasion de vous dire son sentiment dans son prochain rapport. »
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S a p e u r s -P o m 
p iers.

U n iform e  
d ’in c e n d ie .

Adoptant les propositions de l ’Adm inistration,
Approuve le  devis g é n é r a l. estim atif des travaux de Véglise Saint-Maurice,  

s’élevant à la  somme de 7 4 1 , 7 9 9  francs 43 centim es.

Le Conseil ,

Après ce vote, M, l e  M a i r e  fait la proposition su ivante :

« Me s s ie u r s ,

« L’uniforme d’incendie, le plus utile assurém ent, est laissé à la  charge des Sapeurs-Pom 
piers, qui constituent cette tenuej-très- onéreuse pour eux, au moyen d’anciennes vestes 
provenant de l’arm ée, Us la complètent par leurs pantalons de travail, le plus souvent 
en toile. Ces vêtements, vieux et incommodes, ne les garantissent ni du froid ni de l’humidité 
auxquels ils sont exposés dans les incendies. Aussi avons-nous eu fréquemment à déplorer 
des maladies très graves, parfois fatales, contractées dans ce pénible service.

« L’Administration a le devoir de protéger ces hommes courageux, qui se dévouent pour 
leurs concitoyens. Elle ne doit pas seulement fournir les appareils qu’ils m anœ uvrent avec 
tant d'habileté. Elle leur doit des vêtements chauds, solides, hygiéniques, qui les préservent 
autant que possible contre le danger.

« Les Médecins du bataillon sont d’avis que l’uniforme d'incendie devrait se composer de : 
une vareuse en drap épais, double sur la poitrine, à poignets fermés, avec col souple, 
pouvant être attaché au moyen d’une patte et dem eurant levé pour couvrir la n u q u e ; un 
pantalon large en drap souple et fort, et une cravate de coton.

« Les renseignem ents pris fixent la  dépense totale pour chaque homme à 40 fr. environ, 
soit pour 400 hommes une somme de 16,000 francs.

« ’Nous pensons cette dépense nécessaire, Messieurs; nous la considérons comme une 
obligation étroite de la  Ville envers nos intrépides Pompiers. Nous vous en demandons 
le vote. »

L e C o n s e il ,

Appréciant l ’opportunité de la dépense proposée, 

Vote un crédit de 1 6 , 0 0 0  francs pour y  faire face.
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« M e s s ie u r s ,

« Lors de la  présentation du projet de construction de la rigole alim entaire, destinée à
am ener les eaux de la source de la  C ressonn ière , nous n ’étions pas fixé su r le tracé définitif; 

D istr ib u tio n  nQug n *avon s ¿ onc pU y  fajre figurer i0 m0ntant des indemnités de terrains. Aujourd’hui,
d eau . , j y

_  que le travail est complètement term ine, nous pouvons en évaluer définitivement la  dépense
S ou rce  et passer les actes d’acquisition.
de la  « L’aqueduc d ’amenée des eaux, à partir de la  source, traverse  diverses parcelles ap p ar-

C resso n n ière . nan(; 4  (jes particuliers, avec lesquels les indemnités ont été débattues et réglées à . 1 , 9 4 4  fr. 7 5

« L’aqueduc traverse  aussi six parcelles appartenant à  la  commune d’E m -  
m erin ;  mais la Ville a acquis de cette dernière, en vertu de la convention du 
16 octobre 1867, relative à la cession de la source de G uerm anez, le droit 
d'occuper, sans nouvelle indemnité, les te rra ins communaux nécessaires à la 
construction de l’aqueduc.

« Quant à la  prise d’eau elle-même, la nature du terra in  et la position des 
anciens points d’émergeance nous ont conduits à établir des aqueducs conver
gents vers le pavillon de prise d’eau, dans toute l’étendue du bas-fond occupé 
autrefois par le bassin de la so u rce .

« Afin d’assurer la  conservation des travaux  exécutés, ainsi que la  pureté de 
l ’eau, il importe au plus haut degré d’em pêcher, sur ce terrain , toutes cons
tructions ou dépôts de nature à a ltérer la, nappe qui coule sous une mince 
couche de terre  tourbeuse, dans la craie fendillée. C’est donc le cas d’user de 
la  latitude que nous laisse l’acte de vente de la source, consenti le 1 2  février 1867, 
par- M. de Saint- J üst- d’Hespel , c’est à  dire d’acquérir tout le terrain, 
noyé par l’ancienne source, en rectifiant cependant ses contours qui affectent 
une forme des plus irrégulières.

« La surface qu’il convient d ’acquérir est, outre les 1,000 mètres dont la 
propriété nous est assurée par l’acte d’acquisition de la 'source, de 2,134 mètres 
carrés qui, à  raison de 1 franc, p rix  stipulé dans ledit acte, occasionne une
dépense d e   2,134 »»

« Ce terra in  se trouve, sur presque toute son étendue, à  0m50 en contre-bas 
du niveau ordinaire du c la ir  d ’E a u b o u rd in ,  avec lequel il est en communica
tion directe par un fossé de dessèchement que l’on ne peut su p p rim er.il est 
indispensable d’em pêcher la stagnation des eaux sur ce sol très perm éable.
P our cela, nous devons relever le fond par un apport de te rre  qui pourra
atteindre environ 1.000 mètres cubes, à 1 fr. 50, s o i t ..............................................  1,500 »»

« D’autre part, les travaux , en raison du caractère d’urgence qu’ils présen
taient p ar suite de la pénurie d’eau, ont dû être exécutés alors que les récoltes 
étaient en  pleine croissance ; il en est résulté des dommages assez considéra
bles qui ont entraîné une dépense d e ...............................................................  1,453 18

« Enfin, l’aspiration par m achines d’épuisements, effectuée, tant pour fonder 
l’aqueduc sur toute son étendue, que pour envoyer au réservoir des eaux qui

M. le Maire donne lecture du rapport ainsi conçu :

« A  repo rter. . . , 7,031 fr. 93
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étaient alors de la plus grande utilité à l’industrie, a eu pour effet de faire 
baisser la nappe d’eau dans des proportions telles, qu’une certaine quantité de 
puits e t pompes de la  commune d'E m m e r in  se sont trouvés à  sec.

« Bien que la convention sus-visée du 16 octobre 1867 fit incom ber*toute 
responsabilité à cette commune, nous avons cru , dans un but de conciliation et 
d’apaisement que vous comprendrez, devoir prendre à  la charge de la  Ville 
moitié de la  dépense d'approfondissement des puits et pompes en souffrance 
par suite des épuisements extraordinaires effectués à la  C ressonnière.

« L’approfondissement des puits et l’allongem ent des pompes ont entraîné 
une dépense de 1,674 francs, dont la moitié à  payer par la  Ville est de . . . 837 »■»

< De sorte que l’ensemble des dépenses, pour indem nités de te rra in s et de____________
dommages, s’élève à la somme d e ...................................................................................  7,868 fr. 93

« Report. . . 7,031 fr. 93

« Nous vous demandons, Messieurs, un crédit de pareille somme pour la  solder. »

M. W e r q u i n  trouve un danger dans la proposition, faite par l’Administration, de parti
ciper pour moitié dans la dépense d’approfondissement des puits d'E m m e r in .  Il crain t que 
cela ne constitue un précédent, qui pourrait nous entraîner plus ta rd  dans des participations 
dont nous ne pouvons m esurer l’im portance.

Nous ne sommes pas liés, dit l’honorable membre ; ce n 'est qu’à titre  gracieux que nous 
intervenons. Si c’est par pure exception, je  n ’y vois pas grand inconvénient ; mais il faut 
que cette exception soit justifiée, sans cela nous compromettrions les intérêts de la  Ville 
pour l’avenir.

M. l e  M a i r e  dit que l’exception est parfaitem ent justifiée, et que c’est là ce qui a déter
miné l’Administration à  in tervenir dans la dépense. En effet, pendant la  sécheresse excep
tionnelle de l’été dernier, et pour activer les travaux  de fondation de la source de la 
C ressonnière, nous n’avons pas seulement recueilli les eaux ém ergeantes, comme nous le 
faisons d’habitude, mais nous avons pratiqué dans la nappe, et à l’aide de machines, des 
aspirations qui ont dû avoir une influence plus considérable sur le niveau des puits 
d 'E m m e r in .  Nous sommes donc en présence d’une situation qui n’est pas celle ordinaire, et 
il y a une question de justice dans notre intervention exceptionnelle.

Après ces exp lications, les conclusions d u  rapport de M. le Maire sont 
m ises aux voix  et adoptées. 

En conséquence,

L e C o n s e i l

Vote le crédit de 7 , 8 6 8  fr. 93 c. ,  demandé par l ’Adm inistration, 

Et l ’autorise à traiter avec les in téressés aux conditions reprises audit 
rapport, tant pour les indem nités à servir pour cause d ’occupation ou de dom

m age, que pour l ’acquisition de tout le terrain noyé par l ’ancieDne source.



In s titu t  in d u s 
tr ie l  

du N ord.

R èg lem en t  
du con cou rs de 

la  V ille  
pour 1874 .

«  M e s s i e u r s ,

« Dans sa session d’octobre, le Conseil général a fixé définitivement à 33,000 francs le 
contingent du Département dans les dépenses de l’Institut du Nord de la  France, pour 
l'exercice 1874.

« P a r  suite le contingent de la Ville doit s’élever à 11,000 francs. Il a  été porté provisoi
rem ent au budget pour 10,000 francs. Nous vous demandons, Messieurs, de voter un crédit 
supplémentaire de 1,000 francs pour compléter notre quote-part.

« D’après les prévisions du budget général de l’exercice 1875, le contingent du Dépar
tement se réduira à 29,700 francs, et celui de la Ville à 9,900 francs, l’an prochain. »

L e  C o n s e i l ,

E levant à 1 1, 0 0 0  francs le contingent de la V ille dans la dépense de 

l ’Institut industriel du Nord, pour 1 874,
Vote le crédit de 1 , 0 0 0  francs, nécessaire à cet effet.

M. le Maire fait la com m unication ci-après :

La séance est levée .

c e r t i f i é  :

Le Maire de Lille , 

C A T E l - B É G H I N .


